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Syndicat des Distributeurs Indépendants
contribution du SDI a la mission sur la concurrence et le cinema 

attribuee a Anne PERROT et Jean-Pierre LECLERC

Suite à la seconde audition à laquelle le Syndicat des Distributeurs Indépendants (SDI) a été convié, aux côtés des autres instances représentatives de la distribution cinématographique, le 17 janvier 2008, les membres de son Conseil d’administration réunis le 5 février ont souhaité porter à la connaissance de la mission les réflexions suivantes.

Au préalable, nous rappelons que les membres du SDI représentent une quinzaine de sociétés de distribution cinématographique de petite taille totalement indépendantes de tout diffuseur – qu’il soit circuit de salles ou société de télévision – et de toute société de communication quelle qu’en soit la forme.


Les membres du SDI, en proposant aux salles et au public des films à l’exigence artistique affirmée, en provenance de toutes les cinématographies du monde, composent une partie significative de ce qu’il est possible d’assimiler à une secteur recherche qui, pour toute industrie est indispensable aux conditions de son renouvellement.
1. Sur l’économie du distributeur indépendant

Le positionnement spécifique du distributeur indépendant, qui engage les frais d’édition du film sans garantie en cas d’échec, révèle sa fragilité, entre 

· Le producteur ou l’ayant-droit qui possède un actif, qu’il valorise sur différents supports et sur une période de longue durée, financé à partir de crédits à moyen ou long terme
· L’exploitant, qui perçoit directement la recette du public et ne la « remonte » que tardivement au distributeur (en général, 60 jours ou plus)

Le distributeur subit la pression d’un ayant-droit qui souhaite la plus large exposition de son film et d’un marché de salles de plus en plus fermé, s’orientant majoritairement vers les films les plus « porteurs ». Or, si le distributeur indépendant qui investit sur un film pour en assurer la sortie ne peut pas s’en désengager une fois les dépenses effectuées, la salle peut « décrocher » unilatéralement un film ou en réduire les séances si la fréquentation lui paraît insuffisante ou même si un autre film plus « porteur » lui est proposé. La salle bénéficie donc d’une souplesse d’adaptation aux circonstances dont ne dispose pas le distributeur.

Un distributeur indépendant risque de se trouver dans la situation de ne pouvoir percevoir au mieux que 36.000 à 40.000 € de recettes par film [rappelons qu’en 2006, 42% des films programmés dans les salles n’ont pas dépassé 20.000 entrées].  

Or, dans le domaine de la distribution cinématographique, l’une des particularités est que le secteur « recherche et développement » n’est pas intégré aux sociétés qui dominent le marché. Les risques qui sont inhérents à ce secteur « recherche et développement » sont exclusivement assumés par les petites sociétés indépendantes, sans que les coûts de sortie des  films exigeants qu’elles distribuent puissent être amortis sur les recettes des films à réel potentiel commercial, dont bon nombre ne pourraient pourtant pas exister sans le travail de ces distributeurs indépendants.
2. Sur la notion de recherche du prix le plus bas payé par le consommateur et de déconnexion entre le prix public et le montant versé au distributeur

Le domaine du cinéma est organisé en France autour d’une offre diversifiée et d’un accès de tous les publics à tous types de films, essentiels au renouvellement de la création et à la connaissance des cultures du monde, que les Pouvoirs Publics ont toujours défendue quelle que soit leur couleur politique. 

C’est la raison pour laquelle la recherche du prix le plus bas payé par le public ne peut être vertueux ; bien au contraire, il signerait la fin du « modèle français » ouvert aux cinématographies du monde, cité en exemple par les créateurs du monde entier, au profit d’une bi-polarisation essentiellement centrée sur les  films américains et français à fort potentiel commercial. 

En effet, l’abaissement systématique du prix payé par le public ne pourra être compensé que par un « effet masse » résultant d’un nombre très important d’entrées et d’une captation la plus rapide possible des recettes, afin d’amortir les importants investissements publicitaires consentis pour les films qui en ont la capacité – ou, en cas d’échec, par des sociétés qui ont les moyens d’amortir cet échec sur d’autres films commercialement « porteurs ». La conséquence en sera la multiplication des « points de vente » dès la sortie des films à « fort potentiel commercial » présumé, c’est à dire la monopolisation des écrans dès la première semaine d’exploitation et la disparition de toute offre alternative de films aux moyens limités par leur nature même et dont la notoriété et le désir du public se génère sur la durée, une fois le film programmé en salle.

Aujourd’hui en France, les pratiques consuméristes des circuits de salles et de quelques producteurs et distributeurs de films fabriqués pour toucher le plus large public montrent quel pourrait être un paysage cinématographique livré au seul droit de la concurrence. La régulation qu’apporte la réglementation au secteur, et le lien direct établi entre le film, sa valeur sur le marché et la possibilité qui lui est donnée de s’adresser à son public spécifique, même via une économie « de niche », a permis jusqu’alors de rééquilibrer les effets dévastateurs d’une concurrence placée dans le seul domaine de la présentation d’un « produit » par une salle à un public.

En faisant en sorte que les films soient présentés au public suivant une stratégie de prix de places homogène, qu’il s’agisse de « blockbusters » ou de films fragiles, en garantissant via le système de la « remontée de recettes » entre les ayants-droit une « juste rémunération » permettant de garantir une offre diversifiée de films avec des typologies économiques diverses, les Pouvoirs Publics français ont permis qu’un spectateur ne soit pas influencé dans son choix d’un film en fonction de son prix, mais du désir qu’il en a. Cet équilibre fragile est caractéristique de l’ « exception culturelle française », modèle désormais reconnu, voire copié, dans un nombre toujours croissant de pays.

Déjà défavorisés par la faiblesse de leurs moyens marketing et par la difficulté d’accès aux écrans en raison de leur potentiel commercial limité, les films « de la diversité » ne pourraient supporter un désavantage supplémentaire par la pratique 

· d’un prix d’acquisition plus bas s’ils sont contraints de suivre la politique menée par des salles « cassant » leur marges pour toucher artificiellement un plus large public.
Les distributeurs des films qui ne pourront pas suivre la surenchère marketing qu’impose cette politique et/ou dont les recettes générées seront insuffisantes pour amortir leurs coûts :

· frais d’édition, bien entendu, et droits d’exploitation sur le territoire français pour les films étrangers, pour ce qui les concerne directement, 

· mais également, dans le cadre de la « remontée de la recette », coûts de production pour ce qui concerne les films français ou de coproduction française, ce qui signifiera à terme assez bref l’effondrement de la production française [dont on rappellera qu’elle se situe, avec plus de 220 films, en 4ème position dans le monde et en 1ère position en Europe],  



disparaîtront très vite, avec pour conséquence la fin de toute diversité de l’offre.

· d’un prix de place plus élevé que les films concurrents à plus fort potentiel commercial, la salle cherchant alors à conserver sa marge ; devant une offre de films à des prix différents sur le même site, un spectateur aura évidemment tendance à choisir le moins cher, accentuant encore le  handicap d’un public limité … jusqu’à totale disparition 

Ce scénario ne vaudra pas seulement pour les films les plus fragiles, mais également pour tous les films à potentiel « moyen » dont le niveau de fréquentation et le prix actuel du billet d’entrée en salle couvrent à grand peine les coûts de fabrication et de sortie [avec le concours, le plus souvent, du système d’aides en vigueur en France].

Le relatif équilibre du marché actuel est garanti par la politique de régulation menée par les Pouvoirs Publics et sur la base - « vertueuse » car reliant tous les maillons de la chaîne de la création et garantissant que le prix du billet d’entrée dans les salles prend en compte la réalité du coût de fabrication ou d’achat d’un film – de la remontée de la recette vers les ayants-droit, en fonction du potentiel commercial du film corrigé par le système d’aides et de réinvestissement professionnel (soutien financier automatique) français. 


Dès lors qu’une déconnexion serait opérée entre les résultats du film en « temps réel » et le distributeur, le phénomène de fixation du prix du billet sera évidemment placé sous la seule logique commerciale de l’exploitant, raisonnant exclusivement en termes de maximisation de son résultat, sans prise en compte des conditions de la permanence de la filière cinéma.
3. Sur l’obligation d’un contrat écrit entre distributeurs et exploitants

Nous maintenons que l’on peut douter de l’efficacité du retour d’une telle obligation (comment contester le non respect d’un contrat – décrochage d’un film malgré une promesse de maintien à l’affiche - lorsqu’un distributeur est soumis à l’acceptation de cette même salle dont l’accès est devenu de plus en plus difficile, pour un prochain film ?) et de sa faisabilité dans tous les cas de figure (décisions des salles la veille au soir de la programmation de certains films).


Toutefois, par rapport à la situation de totale opacité actuelle, l’obligation de signature d’un contrat écrit comportant les conditions d’exploitation (jours et dates, nombre et horaires des séances, engagement sur la durée, paliers de décrochage éventuel, taux de location, capacité de la(des) salle(s) affectée(s)) serait une réelle amélioration.

4. Sur l’adéquation entre les subventions accordées à l’exploitation art et essai et la conduite de la politique de diversité attendue


Les Pouvoirs Publics ont voulu, en accordant des subventions sélectives aux salles classées art et essai, compenser les déséquilibres « marchands » auxquels auraient conduit la seule soumission aux règles du marché, leur permettre de prendre des risques en programmant des films de la diversité.


Les résultats obtenus conduisent objectivement à s’interroger sur le respect de cette contrepartie dans bon nombre de salles subventionnées, quel que soit leur statut, de même qu’il n’est pas sérieux d’observer qu’environ 60% des films inédits sortis chaque année sont recommandés art et essai. En effet, l’aide accordée doit compenser un risque pris par la salle et non la programmation de films dont la qualité n’est pas contestée, mais au potentiel commercial notable.

Dans la mesure où il paraît difficile d’agir sur le nombre de films « de qualité » recommandés, résultant de l’avis d’un collège de cent personnalités indépendantes, il serait suggéré de « moduler » les effets de la programmation de tel ou tel film recommandé en croisant plusieurs types de critères permettant d’apprécier le risque pris par la salle :

· Implantation géographique de la salle (commune rurale, ville moyenne, petite unité urbaine, banlieue, centre ville d’unité urbaine majeure, …)

· Nombre de copies d’un film

· Plafonds de fréquentation des films, avec affectation de coefficients modérateurs à la prise en compte dans le cadre du classement art et essai


Cette nouvelle procédure devrait permettre de mieux concentrer des aides d’un montant significatif et adapté aux risque pris, sur un nombre réduit de salles effectuant un véritable travail de programmation « alternative » ainsi que de pédagogie et d’animation auprès du public. 

Il conviendrait en effet à notre sens de « recadrer » cette aide pour en atteindre les objectifs : présenter au public une offre diversifiée, ouverte sur la création et les cinématographies du monde, dont les exploitants [par la subvention] comme les distributeurs indépendants [via la remontée des recettes consécutive à la programmation de leurs films dans ces salles dans des condition plus favorables que ne le permettrait le fonctionnement « traditionnel » du marché] doivent pouvoir bénéficier pour poursuivre leur travail respectif,  par essence complémentaire. 

5. Sur les relations entre circuits émetteurs des cartes illimitées et distributeurs


Les conditions d’une réelle transparence de l’assiette des recettes qui devrait servir à asseoir la rémunération versée aux distributeurs n’est pas réunie aujourd’hui. Notamment, aucune réévaluation n’a été  proposée aux distributeurs, alors que les prix des cartes illimitées ont connu une hausse continue. 


Le rapport de forces déséquilibré entre les parties a même conduit l’an passé à une menace de diminution unilatérale du prix de référence, imposé par les circuits d’exploitation émetteurs de ces cartes, sans aucun argument vérifiable.

Paris, le 11 février 2008

Pour le Conseil d’administration du SDI
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